




Le débat d’orientation budgétaire constitue un moment essentiel de la vie 
d’une collectivité locale. À cette occasion sont notamment définies sa politique 
d’investissement et sa stratégie financière. Cette première étape du cycle budgétaire 
est également un élément de sa communication financière.
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Le Projet de Loi de Finances pour 2016 est bâti sur des 
hypothèses de croissance du PIB de 1,5% en 2016, après 
+1% en 2015 et une inflation modérée de +1% avec un 
quasi-stagnation en 2015 (+0,1%).

L’assainissement des comptes publics continue de 
reposer pour une large part sur la maîtrise des dépenses 
publiques. Le plan d’économie de 50 milliards d’euros d’ici 
2017 se poursuit. Les collectivités locales y contribuent 
à travers la baisse de leur principal concours financier, 
la dotation globale de fonctionnement, mais y sont 
également associées vie l’objectif national d’évolution de 
la dépense publique locale (ODEDEL).

Poursuite de la baisse des dotations et 
participation du bloc local à l’effort de 

redressement national

L’année 2015 est marquée par une amplification de la 
baisse des dotations avec un recul de près de 9%, soit 
-3,7 milliards d’euros. Cette ponction, opérée au titre de 
leur contribution au redressement des comptes publics 
intervient alors que les autres dotations demeurent pour la 
plupart gelées (dotation de compensation de la réforme 
de la TP) ou s’inscrivent en baisse (les compensations 
fiscales diminuent de près de 3% puisque certaines 
d’entre elles –comme la dotation de compensation de la 
part salaire- servent de variable d’ajustement).

S’agissant de la baisse en 2016, le calendrier et ses 
modalités ont été confirmés par le Projet de Loi de 
finances 2016 : la réduction opérée sera similaire à celle 
de 2015, à savoir 3,67 milliards d’euros. Il est prévu que 
soient également conservées à l’identique les modalités 
de calcul relatives à la répartition entre et au sein de 
chaque catégorie de collectivités au prorata du poids de 
chaque niveau dans les recettes totales.

Pour le bloc communal, la répartition est proportionnelle 
au poids des recettes de fonctionnement de communes 
et des groupements, soit respectivement 70% et 30%. 
L’impact sur le coefficient de réduction de la baisse des 
dotations n’est cependant pas le même (1,9% de baisse 
pour les communes et 2,5% pour les groupements) du fait 
du non retraitement des attributions de compensations 
dans les recettes des groupements.

Pour le Bassin de Pompey les baisses de dotations 
sont estimées à 4,2 M€ (2,4 M€ pour l’ensemble des 
communes et 1,8 M€ pour l’intercommunalité) sur la 
période 2014-2017.

La réforme de la Dotation Globale de 
Fonctionnement

Dans le but d‘atténuer les conséquences de la baisse 
des dotations pour les collectivités les plus en difficultés 
et afin de réduire les inégalités de dotations mises en 
lumière par le rapport parlementaire de juillet 2015 (cf 
encadré) le gouvernement a souhaité inscrire dans le 
PLF 2016 une réforme de la DGF du bloc communal. La 
réforme permettrait de réduire les écarts d’attributions 
injustifiés entre communes de même strate de population 
de 8% par an.

La dotation forfaitaire communale reposerait sur 
3 blocs :
•	une dotation de base communale de 75,72€ pour 

toutes les communes
•	une dotation de ruralité communale de 20 €/habitant 

en moyenne pour toutes les communes qui ont une 
densité <75% de la moyenne nationale (103 habitants 
au km2, soit un seuil de 77 habitants au km2)

•	une dotation pour charges de centralité territorialisée 
de 15 à 45 € selon une formule logarithmique (de 1 à 3 
de 5 000 à 500 000 hab.) versée globalement au niveau 
de l’EPCI et répartie de la manière suivante :

 ►entre l’EPCI et les communes d’une part en fonction 
du CIF (coefficient d’intégration fiscale) plafonné à 
40%
 ►entre les communes, en fonction du rapport entre la 
population communale et la population de l’EPCI à la 
puissance 5.

Possibilité de dérogation à ce partage au prorata des 
dépenses d’équipement avec majorité des 2/3 et dans la 
limite de +/- 30% de la dotation de droit commun.
Répartition libre à l’unanimité du conseil communautaire.

Contexte législatif1
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Illustration des baisses opérées sur 
la dotation globale de fonctionnement

Objectif d’évolution de la dépense publique locale (ODEDEL) en 2016



Concernant la dotation d’intercommunalité le PLF 2006 
met fin aux différents montants moyens par habitant selon 
les catégories d’EPCI. Elle intègre l’ancienne dotation 
de compensation de la part salaire dans la nouvelle 
enveloppe. Il en résulte une dotation composée des blocs 
suivants :

•		une dotation d’intégration de 21€/habitant en moyenne 
en fonction de l’intégration fiscale par rapport à l’intégration 
fiscale moyenne

•	 une dotation de péréquation de 49€/habitant en 
moyenne répartie uniquement pour le potentiel fiscal/
habitant est < 1,5 fois la moyenne. Cette dotation est 
répartie en fonction de l’écart au potentiel fiscal moyen et 
au CIF

• la part de la dotation de centralité territorialisée 
affectable aux EPCI. Elle ne bénéficie qu’aux EPCI à FPU

Les mécanismes de garantie

Le nouveau montant de la dotation forfaitaire ne peut 
pas être inférieur ou supérieur de 5% à celle de l’année 
d’avant. Les EPCI conservent une garantie si leur potentiel 
fiscal est < 50% de la moyenne de leur catégorie ou si leur 
CIF est >50%.

Contexte législatif
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Contexte législatif

Principaux diagnostics du rapport parlementaire 
sur la réforme de la DGF

Cette réforme inscrite dans le PLF 2016 a été bâtie sur la 
base des constats dressés par le rapport parlementaire 
de Mme PIRES BEAUNE* :

•	 l’architecture de la DGF du bloc communal est complexe 
du fait de modifications successives et notamment de 
la mise en place de mécanismes de garantie et de la 
multiplication des composantes destinées à compenser 
les inégalités de ressources.

•	 les écarts en euros par habitants sont plus 
marqués entre les communes d’une même strate 
démographique qu’entre strates démographiques, 
ils ne correspondent pas à la réalité des charges de 
fonctionnement des communes mais s’expliquent 
par les composantes figées de la dotation forfaitaire 
(complément de garantie…). Les écarts pour les 
groupements s’expliquent davantage par la dotation de 
compensation, composante figée que par la dotation 
d’intercommunalité ou par leur niveau d’intégration et 
leur taille.

•	 les dotations de péréquation des communes sont 
insuffisamment ciblées, ce qui explique que certaines 
communes sont bénéficiaires de la péréquation 
verticale tout en contribuant à la péréquation horizontale 
via le FPIC.

•	 les critères de répartition de la dotation 
d’intercommunalité sont insuffisants pour appréhender 
le niveau d’intégration d’un EPCI. Le CIF pâtit de 
stratégies d’optimisation : dans certain cas un transfert 
de recettes fiscales à l’EPCI gonfle artificiellement le 
CIF sans prise en charge réelle des dépenses.

* « Pour une DGF équitable et transparente : Osons la réforme »
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Le renforcement de la péréquation

Les masses consacrées à la péréquation verticale (de 
l’Etat vers les collectivités) augmentent en 2015 en 
faveur des communes éligibles à la dotation de solidarité 
urbaine et à la dotation de solidarité rurale. La dotation 
nationale de péréquation (DNP) est supprimée et ses 
crédits redistribués vers la DSU et la DSR au prorata des 
attributions perçues en 2015.

•	 la DSU atteindrait près de 2,3 milliards d’euros pour 
659 communes (contre 745 en 2015).

•	 la DSR atteindrait près de 1,7 milliards d’euros pour 
23 087 communes (contre 34 615 en 2015).

La péréquation horizontale (entre collectivités locales) 
par le biais du Fonds de péréquation des ressources 
intercommunales et communales (FPIC) devait atteindre 
2% des recettes fiscales du bloc communal (+370 M€). 
La hausse retenue sera  finalement proche de celle des 
années précédentes (+220 M€).  



Autres mesures du Projet de Loi de Finances 2016

•	 L’actualisation des bases cadastrales est fixée à 1%.

•	 Le versement transport sera applicable aux 
entreprises au-dessus de 11 salariés au lieu de 
9 avec une indemnisation par l’Etat des autorités 
organisatrices de transport urbain. 

•	 La taxe de séjour est à fixer avant le 1er octobre N-1 
pour l’année (1er février pour 2016).

•	 L’abattement facultatif handicapé à la TH est porté 
de 10 à 20%. 

•	 Dans les quartiers prioritaires de politique de la ville 
(loi du 21 février 2014), il est instauré la possibilité 
d’abaisser de 30% la valeur locative des logements 
issus de transformation d’anciens locaux industriels. 

•	 Faculté d‘exonération des maisons de santé de tout 
ou partie de la taxe d’aménagement mais aussi de 
foncier bâti si la location s’effectue à prix coutant.

Contexte législatif1
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Le DOB 2016 s’inscrit dans un contexte incertain : 
baisses de dotations, une future réforme de la 
Dotation Globale de Fonctionnement, associées 
à des transferts et développements de nouvelles 
activités. Ainsi en 2015 les polices municipales ont 
été transférées ainsi que l’entretien des voiries. 
Viendont ensuite la restauration, la poursuite du 
développement de l’accueil de la petite enfance…

        
L’équilibre du budget de 

fonctionnement

Le rapport entre les évolutions des dépenses celles 
des recettes, et le montant que ce budget permet de 
dégager en autofinancement sont les éléments clés pour 
l’équilibre du budget et le maintien de l’investissement. 
En effet, 100 000 € d’économie sur les dépenses 
de fonctionnement permet de se donner la capacité 
d’emprunter environ 1,5 M€ (1 250 000 € à 2,5% sur 
15 ans ou 1 700 000 € à 2% sur 20 ans). De plus, si 
le projet d’investissement contribue à l’économie de 
dépenses de fonctionnement ou dégage des recettes 
supplémentaires, il donne de nouvelles marges de 
manœuvres pour les projets futurs.

Les dépenses de fonctionnement : 
+ 2,5% par an

Les dépenses de fonctionnement ont un rythme annuel 
moyen de croissance de 2,5%. Ceci s’explique par 
des transferts et développements, auxquels il convient 
toutefois de retrancher des optimisations de gestion qui 
ont un impact positif.

L’analyse financière 
du Bassin de Pompey2
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2 L’analyse financière 
du Bassin de Pompey

Des optimisations de gestion avec un impact positif 
sur les dépenses prévisionnelles de fonctionnement.

•	Le contrat de gestion des ordures ménagères table sur 
une baisse des coûts suite à la mise en place de la 
TEOM incitative et à l’augmentation du tri des déchets.

•	La gestion mutualisée de l’espace public, transférée, 
doit impliquer des effets de mutualisation et 
d’organisation optimisée.

•	L’impact au long terme des travaux sur les coûts 
énergétiques des piscines est favorable.

•	Le marché de transport optimisé en 2015 a également 
un impact financier favorable.

Des développements de services à intégrer :

•	La masse salariale évolue dans le cadre des  transferts 
voiries et police depuis le 1er septembre 2015 avec 
des effectifs passant de 136 agents en 2015 à 186 au 
1er janvier 2016.

•	Le transfert de la restauration scolaire et la mise en 
opération de la cuisine centrale sont en cours.

•	L’accueil collectif de la petite enfance poursuit sont 
développement : SMA de Bouxières ouverte en sept. 
2015, SMA de Liverdun ouverte en sept. 2017, deux 
micro-crèches en prévision en 2019-2020.

9Bassin de Pompey - DOB 2016



Les recettes de fonctionnement : + 0,7 %  par an

Les recettes de fonctionnement ont une croissance 
annuelle moyenne de 0,7 % par an. Cette croissance 
est due à la stabilité de nos bases fiscales, et à l’impact 
du pacte financier et fiscal.

•	La contribution au redressement des finances 
publiques est réitérée en 2016 et en 2017, pour un 
montant annuel de 514 k€, soit à terme une contribution 
annuelle de 1,7 M€.

•	La réforme de la DGF aura un impact négatif dès 
2017, qui se traduira par une baisse progressive de 
5% des dotations par an.

•	Le Pacte transforme les recettes fiscales de l’EPCI : 
au lieu de baisser les attributions de compensation, 
et donc les dépenses, le taux de taxe foncière est 
augmenté de 4 points.

•	Les nouveaux services sont sources de nouvelles 
recettes : petite enfance, restauration, locations de 
delta service et delta affaires…

L’analyse financière 
du Bassin de Pompey2
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La structure de la dette

2015 n’a pas vu l’encours d’endettement 
progresser, mais profitant des taux d’intérêts 
bas une opération de rachat d’emprunt a été 
menée, en convertissant un emprunt à taux 
variable EURIBOR 3M + 1,6% en un emprunt 
à taux fixe de 1,26 %. Cette opération nous a 
permis d’économiser environ 234 k€.

La capacité d’extinction de la dette

Ce ratio qui mesure le nombre d’année 
d’épargne brute nécessaire à éteindre la dette 
est de 2,5 ans au 31 décembre 2015.

L’encours de la dette

L’encours de dette par habitant est de 355,5 € / 
habitant. La moyenne de la strate est de 300,2 € / 
habitant.

La répartition taux fixe/taux variable 
reste équilibrée



La fiscalité

Le Pacte financier et fiscal

Le Pacte financier et fiscal a pour conséquence de 
gonfler le budget intercommunal : en effet, au lieu de 
réduire les dépenses via une baisse des attributions de 
compensation, le choix a été fait de transférer du taux 
de taxe foncière des communes vers  l’intercommunalité 
(4 points), ce qui augmente ses recettes. Les impacts 
du Pacte sur le budget prévisionnel sont les suivants :

•	Un transfert de compétence compensé financièrement 
par un transfert de 4 points de fiscalité sur la taxe 
foncière (1,9 M€) justifiant une baisse modérée des 
attributions de compensation.

•	La prise en compte par l’intercommunalité des charges 
de centralité par le biais des matériels voiries (160 k€) 
et investissements éclairage public (300 k€).

•	L’instauration de fonds de concours de solidarité pour 
la prise en charge du FPIC des communes pauvres ou 
tendues (150 K€).

•	Un transfert de taxes associées aux nouvelles 
compétences :  
 - redevances d’occupation du domaine public (80 k€)
 - 50% de la taxe d’aménagement (100 k€).

Outre le gonflement du budget, les transferts ont pour 
impact d’augmenter sensiblement la masse salariale 
ainsi que sa progression : +1,4 M€ transférés en 
2016 (voirie, police) avec une croissance de +30 k€/
an, soit environ 2% par an et +700 k€ en 2017 pour la 
restauration scolaire.

Les leviers fiscaux

Des bases fiscales solides nous assurent des recettes 
relativement stables.
La CVAE – cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises, est la principale taxe fluctuante, en baisse 
de 100k€ en 2016 par rapport à 2015. Cette baisse est 
modérée au regard des premières annonces qui nous 
avaient été faites (- 400 k€). 

La revalorisation des bases prévue par la loi de 
finances 2016, sera de 1%, hausse à laquelle il convient 

d’ajouter une revalorisation physique estimée à 0,5%. 
Cette revalorisation annuelle de 1,5% est reprise pour 
la prospective financière de la TH, CFE, TF, TEOM. 
Un impact positif de la création de logement est aussi 
estimé sur la TH (+ 200 k€ en 2017).
L’impact de l’exonération de taxe foncière pour les 
bailleurs sociaux des quartiers en politique de la ville 
est estimé à une perte de 16 k€.

La CFE assure plus de 17% des recettes de 
fonctionnement. Son taux été augmenté en 2014 en 
utilisant le principe de la majoration spéciale, puis 
en 2015 en utilisant des taux mis en réserve. Le taux 
de CFE est dépendant des augmentations des taux 
ménage, et ne peut pas actuellement être augmenté, si 
ce n’est un utilisant des taux mis en réserve utilisables 
jusqu’en 2016, d’un montant de 0,35 point. Il a donc 
été proposé d’utiliser la totalité des taux mis en réserve 
afin d’augmenter le taux de CFE, passant de 25,90% à 
26,25%. 

L’instauration de la taxe de séjour à l’échelle 
du Bassin de Pompey permettrait de financer les 
charges liées aux besoins de promotion touristique 
et aux nouveaux dispositifs : aides à l’hébergement, 
référencement, signalétique et itinérance.

•	Les contribuables concernés sont les touristes 
séjournant sur le territoire.

•	Le principe consiste en un montant forfaitaire par 
nuitée, choisit par la collectivité et déterminé par 
classe d’hébergement, allant de 0,20 € à 4 €.

•	Elle doit obligatoirement contribuer au financement 
des actions de promotion touristique (la taxe est en 
pratique très régulièrement reversée aux offices de 
tourisme)

•	Estimation du produit: 36 000 € annuel.12

L’analyse financière 
du Bassin de Pompey2



Focus sur différents services : 
optimisations et développements à venir

Restauration centrale

Les hypothèses de démarrage de la cuisine sont 
effectuées pour une production de 1500 repas/jour, 
sachant que son dimensionnement permet de produire 
2500 à 3000 repas permettant d’assurer un optimum 
pour cet équipement.

Nombre de repas potentiels par type de public

13
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Transports en commun

Le Budget Annexe transports est en déficit, en moyenne 
de 650 k€ par an, auquel il convient de rajouter 250 k€ 
de remboursement d’emprunt. 

Les recettes principales sont constituées du versement 
transport (VT), un impôt indirect consistant en un 
pourcentage de la masse salariale des établissements 
du territoire. Le taux actuel du VT est de 0,6 %, ce taux 
est le taux plafond possible actuellement.

Suivant certaines conditions (syndicat mixte, 
élargissement du périmètre) un VT additionnel ou un VT 
sur un plus large périmètre pourrait être mis en place. Le 
taux maximal est de 0,5 % pour le VTA. 

•	Une augmentation de taux de 0,3 point permettrait 
de couvrir le déficit (environ 825k€ de recettes 
supplémentaires).

•	Le produit potentiel supplémentaire pourrait contribuer 
au financement des pôles d’échanges multi modaux.

Rénovations énergétiques des piscines

Des dépenses importantes ont été réalisées en 
2013 à Pompey (ozone petit bain, déchloraminateur 
grand bain, acoustique, bassin extérieur) et en 2014 
à Champigneulles (centrale de traitement de l’air, 
accessibilité).

Impact des travaux sur la centrale de traitement 
de l’air à la piscine de Champigneulles : 

•	Le gaz permet de chauffer la piscine, les travaux de la 
centrale de traitement de l’air ont un impact favorable 
sur les consommations de gaz.

•	La consommation de gaz sur la piscine de 
Champigneulles, sur les deux premiers trimestres de 
l’année 2015, a baissé de 7%.

 - 893 MWh consommés en T1 et T2 2014 (piscine 
fermée en T3)

 - 831 MWh consommés en T1 et T2 2015
•	Cette baisse pourra être confirmée par l’étude 

énergétique de fin d’année prenant en compte les 
données météorologiques. Elle a toutefois d’ores et 
déjà un impact financier favorable de 3 200 € environ 
pour T1 et T2.

Impact sur les travaux sur le bassin extérieur 
et l’ozone à la piscine de Pompey :

•	La consommation d’eau a été réduite lors des travaux 
de colmatage du bassin extérieur et la mise en place 
du procédé de traitement à l’ozone.
 - Passage de 2 000 m3 à 1 640 m3 d’eau consommé 
en été sur le bassin extérieur : impact financier 
d’environ 1 400 €.

 - Gain d’1 m3 par jour entre 2013 et 2014 sur le bassin 
ludique : environ 1 425 €.

•	L’évolution des consommations d’énergie, électricité 
et gaz, ont été contenues entre 2014 et 2015. 
 - Il est constaté un gain financier d’environ 1 900 € sur 
le gaz et un maintien des coûts d’électricité, alors 
que le MWh a augmenté de 4,6%. 

 - Une analyse environnementale plus détaillée 
permettra d’établir le niveau de performance 
énergétique.
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Les enjeux de la taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères incitative – TEOMi

La TEOM incitative est mise en place dès l’année 2016 : 
bacs personnalisés, campagne de sensibilisation… Les 
volumes collectés et triés devraient ainsi évoluer dès 
2016 et les charges baisser : les prestataires, notamment 
de collecte, ont anticipé une baisse des volumes en 
2016 et le répercutent dans leur contrat, les recettes 
liées au tri (revente de marchandises, éco-organismes) 
augmentent dès 2016. Cependant, la facturation de 
la part incitative se fera sur l’avis de taxe foncière de 
septembre 2017. Les recettes fiscales (y compris la part 
incitative) ne baissent donc qu’à partir de 2017.

Les prévisions financières prennent en compte ce 
décalage temporel entre les nouveaux comportements 
et la réduction de la contribution des usagers. Suivant 
la performance en tri des usagers, différents niveaux 
de dépenses et de recettes peuvent être envisagés. 
Toutefois les recettes sont estimées à partir du principe 
général qu’un foyer type ne verra pas sa contribution 
augmenter du fait du passage à la TEOM incitative. 

La tarification incitative permet de faire évoluer les 
comportements des usagers. Au bout de quelques 
années le service proposé pourra s’adapter à ces 
évolutions comportementales. Ce dernier point n’a pas 
été simulé.

Parc de location immobilier

Avec la finalisation et la commercialisation du pôle 
tertiaire, le parc immobilier tertiaire de l’intercommunalité 
s’est étoffé de 3 500 m². Il faisait auparavant environ 
4 500 m², principalement sur les sites du CAREP et de 
Ban la Dame. Les recettes patrimoniales prennent donc 
une importance considérable.

Une excellente commercialisation du pôle tertiaire, 
secteur privé – Delta Affaires, pourrait apporter 40 k€ de 
loyer supplémentaire. Suivant le devenir des bâtiments 
de Ban la Dame (projet « Campus »), les loyers sur ce 
site pourraient évoluer, l’enjeu étant actuellement de 
65 k€ par an.

15
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La capacité d’investissement 
d’équilibre

En marche pour le développement : 
Plusieurs simulations ont été réalisées afin d’évaluer 
au plus juste notre capacité d’investissement. 
L’intercommunalité est en mesure de répondre à 
l’intégralité de ses engagements financiers, évalués à 
11,5 M€ sur les 5 prochaines années.

La simulation la plus équilibrée, ne détériorant pas 
trop la capacité financière intercommunale, se situe 
autour de 40M€ de dépenses d’investissement sur les 
5 prochaines années, soit environ 8 M€ de dépenses 
annuelles. Ces dépenses sont financées par l’épargne 
dégagée du fonctionnement, des recettes propres 
d’investissement estimées à 2 ou 3 M€ par an, et par un 
emprunt de 1 à 3 M€ par an.

Ce montant d’investissement permet en outre un 
maintien de notre capacité d’extinction de la dette sous 
les 10 ans. 

3 L’analyse des capacités d’investissement  du 
Bassin de Pompey
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3
Le programme pluriannuel des 

investissements

La priorisation du programme

La capacité de financement de l’intercommunalité 
se situe aux alentours de 40 M€ sur les 5 prochaines 
années. Or la compilation de l’ensemble des projets de 
l’intercommunalité et de leurs prospectives financières 
nous amènent à considérer une enveloppe d’au moins 
80 M€ positionnée sur les 5 prochaines années. Un 
travail de priorisation des projets vous est proposé ci-
après, détaillant :

•	Les projets déjà engagés : 11,5 M€
•	Les projets ayant une priorité importante : 27,5 M€
•	Les projets à positionner en fonction des capacités 

financières : 52 M€
•	Les montants qui ne sont pas positionnés dans le 

PPI : 18,6 M€

La prospective se situe entre les scénarios envisagés : 
une réalisation a minima des projets engagés, la 
réalisation des projets importants et celle de la capacité 
d’investissement maximale. Un investissement de 
8M€ par an est soutenable, la réalisation d’un PPI à 
hauteur de 15M€/an ne l’est pas. Il convient donc de 
co-construire un scénario d’équilibre entre les projets 
porteurs d’attractivité, de retour sur investissement et 
de les prioriser dans le temps.

Les projets déjà engagés : 11,5 M€ 
sur 2016 – 2020

Ces projets regroupent les projets ayant déjà fait l’objet 
d’un engagement juridique (délibération, marchés en 
cours) et le maintien en état de fonctionnement minimal 
des bâtiments intercommunaux (piscines, COSEC, 
bâtiments locatifs).

L’analyse des capacités d’investissement  du 
Bassin de Pompey
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L’analyse des capacités d’investissement  du 
Bassin de Pompey3
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    Les projets ayant une priorité importante



3 L’analyse des capacités d’investissement  du 
Bassin de Pompey
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Les projets à positionner en fonction des 
capacités, modes de gestion et financement



L’orientation budgétaire 20164
Fiscalité
•	Stabilité	de	la	fiscalité	ménage	:

 ► Taxe d’Habitation : 11,24% 
 ► Taxe Foncière : de 1,65% à 5,65% (transfert de fiscalité compensé par une baisse de taux communal)
 ► Taxe sur le Foncier Non Bati : 4,72%

•	 Évolution du taux de la Cotisation Foncière Économique (CFE) : 
utilisation réserve avec évolution du taux de 0,35% (25,90% à 26,25%)

•	 Instauration de la Taxe de séjour

Tarifs
•	Politique	tarifaire	des	piscines	:
 +2,5% sur les tarifs
 +5% sur les activités commerciales (aquagym)

Priorisation du Programme Pluriannuel d’Investissement
•	Scénario d’équilibre entre 8 et 10 M€ par an avec priorité aux projets porteurs de dynamique et permettant 
des retours sur investissement (poursuite des efforts de gestion en matière de consommations énergétiques, 
développement d’emplois, d’habitat….).

•	Dette	:	Maintien	d’une	solvabilité	(capacité	de	désendettement)	de	moins	de	10	ans.

20
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Pacte financier et fiscalAnnexe 1

Le pacte financier et fiscal est un outil par le biais 
duquel les relations financières entre les communes 
et l’intercommunalité doivent être discutées. Il est 
également la traduction du projet de territoire porté 
par la Communauté et les communes avec pour 
objectif de concilier le projet de territoire et la situation 
financière de l’EPCI et des communes.

La Communauté de communes est une communauté à 
Fiscalité Unique Professionnelle depuis le 1er janvier 
2002. Par ce mécanisme, l’EPCI perçoit la fiscalité 
professionnelle des entreprises du Bassin pour la 
reverser, pour partie, aux communes membres sur les 
bases évaluées en 2002 par le biais des attributions de 
compensation (AC). Ces attributions de compensation 
varient lors de chaque nouveau transfert de compétences 
à hauteur de l’évaluation des charges transférées.

La reconversion industrielle réussie et le contexte 
économique favorable ont permis d’exercer une solidarité 
sur le Bassin, de renforcer fortement les investissements 
en matière de voiries communautaires et de développer 
des services à la population. 

Un premier Pacte financier et fiscal a été établi en 2007 
suite à la fermeture des Brasseries Kronenbourg afin 
de prendre des dispositions de révision des attributions 
de compensation conformément à l’article 183 de la 
loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales et définir un pacte financier et 
fiscal garantissant à la fois les finances communales et 
intercommunales face au poids de ce choc économique. 

En effet, la loi prévoit un mécanisme de répercussion de 
l’intégralité de la baisse fiscale de façon proportionnelle 
au montant des AC perçues par chaque commune.  Un 
accord unanime a permis d’élaborer une prise en charge 
solidaire de la perte : l’intercommunalité pour moitié et 
un mécanisme de répartition entre les communes a été 

établi tenant compte des disparités de richesses et des 
niveaux de pression fiscale de chaque collectivité. 

Un deuxième pacte a été acté en 2008 afin de coordonner 
les politiques fiscales des communes et du groupement 
afin de donner les marges de manœuvre suffisantes à 
la Communauté de Communes pour porter le projet 
territoire « Pompey à l’horizon 2030 ».

En 2009 de nouvelles modalités d’attribution des fonds 
de concours ont été décidées afin d’établir une solidarité 
avec les communes selon des critères de potentiel et 
d’effort fiscal  et soutenir les projets « d’intérêt commun 
» concernant les travaux d’accessibilité et d’amélioration 
de l’efficience énergétique des bâtiments. 

Les Pactes Financiers et Fiscaux du Bassin de 
Pompey

2007: Objectif du Premier Pacte 
financier et fiscal 
Tenir compte des disparités de richesses et des niveaux de 
pression fiscale par le biais d’une baisse des attributions 
de compensation des communes à hauteur de la moitié 
de la perte de Taxe professionnelle Kronenbourg et selon 
les marges de manœuvre de chaque collectivité. 

2008 : Mise en œuvre d’une fiscalité concertée 
sur le Bassin 
Progression concertée de la fiscalité ménage des 
communes afin de donner les marges de manœuvre 
suffisantes à la Communauté de Communes pour porter 
le projet territoire « Pompey à l’horizon 2030 »

2009 : Nouvelles modalités d’attribution de 
fonds de concours
Enveloppe de solidarité de 100 000 € par an (Communes 
éligibles selon potentiel et effort fiscal)
enveloppe complémentaire de 50 000 € par commune sur 
le mandat pour soutenir les projets « d’intérêt commun » 
concernant les travaux d’accessibilité et d’amélioration 
de l’efficience énergétique des bâtiments

2015 : Schéma de mutualisation et nouveaux 
transferts
Outil de prise en charge de nouveaux services et 
d’harmonisation des coûts au regard du panorama 
financier.
Assurer une dynamique à l’intercommunalité par un 
transfert de fiscalité et permettre une baisse réduite des 
attributions de compensation des Communes.
Assurer une solidarité envers les Communes les plus 
pauvres et une prise en compte des charges de centralité.

Le contexte du Pacte financier et fiscal
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Le contexte du Pacte financier et fiscal

Pacte financier et fiscalAnnexe 1



La situation financière et 
fiscale du territoire

•	 Des situations fiscales contrastées en 
terme de taux et d’assiettes (valeurs 
locatives)

•	 Illustration avec des cotisations 
moyennes payées par le contribuable : 

ménage 2 personnes sur un maison type 
de 200 m²
cotisation de TH : de 110 € à 700 € selon 
commune
cotisation de FB : de 120 € à 600 € selon 
commune

•	 Fortes disparités sur les taux (14 points 
écarts en moyenne)

•	 Ecarts de valeurs locatives moyennes  
(moyenne de 3273 €) de 2471 € à 4 031 €

Pacte financier et fiscalAnnexe 1
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La démarche d’élaboration du nouveau pacte s’est effectuée à partir d’un diagnostic fiscal et financier consolidé du territoire.



Analyse rétrospective consolidée du territoire

Un résultat comptable globalement 
stable
(3,4 M€  pour les communes et 4,8 M€ pour 
l’intercommunalité)

Un effort d’équipement important : 
17,7 M€ en 2012, 26,6 M€ en 2013, 21,2 M€ 
en 2014 soit 515 €/hab. en 2014

Un endettement stabilisé dans les 
communes mais en progression sur 
l’intercommunalité au regard du fort taux 
d’équipement sur les voiries
(27 M€ en 2012 à 34,8 M€ en 2014, soit 845 
€/hab.

Pacte financier et fiscalAnnexe 1
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La démarche d’élaboration du nouveau pacte s’est effectuée à partir d’un diagnostic fiscal et financier consolidé du territoire.
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Pacte financier et fiscalAnnexe 1

Objectifs

S’inscrire	dans	le	Projet	de	Territoire	
« Pompey 2030 »

•	 Financer le projet de territoire
•	 Mettre en œuvre le schéma de 

mutualisation 

•	 Disposer d’une vision prospective 
consolidée pour la période 2016- 2030 

                      
Optimiser les ressources

•	 Optimiser la Dotation Globale de 
Fonctionnement territoriale

•	 Stabiliser la pression fiscale

•	 Optimiser la dépense publique

•	 Maîtriser la dépense publique pour 
dégager des marges de manœuvre

Prioriser les dépenses dans 
un Programme Pluriannuel 
d’Investissement (PPI)

•	 Assurer la visibilité de l’action locale

•	 Rendre un service public efficace et lisible

Le pacte financier : leviers et contenu
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Pacte financier et fiscalAnnexe 1

Le nouveau pacte financier et 
fiscal s’articule autour de 4 volets 

VOLET 1 
Transfert de fiscalité de 4 points

Un volet fiscal permettant par le biais d’un transfert de 
fiscalité des communes vers l’intercommunalité d’assurer 
une dynamique favorable pour l’intercommunalité afin 
d’assurer les charges transférés et permettant une 
réduction de la contribution des communes au FPIC 
(fonds de péréquation des ressources intercommunales 
et communales)

Les opportunités du transfert de fiscalité

D’un point de vue fiscal :

•	 Le transfert de fiscalité donne une dynamique 
supplémentaire à l’intercommunalité au regard de 
la progression des charges transférées  et la baisse 
des taux communaux garantit la neutralité pour le 
contribuable avec un levier fiscal communal préservé

D’un point de vue budgétaire :

 ► Évolution favorable de la DGF
•	pour l’intercommunalité : évolution favorable du CIF 

(160 K€ hors impact de participation à l’effort de 
redressement )

•	pour les communes : baisse des recettes et donc 
baisse de la participation à l’effort de redressement  
estimée à 2% (soit 64 k€ par an)

 ► Évolution favorable pour les communes du FPIC 
(40 K€).

 ► Stabilisation de la charge transférée pour les 
communes (estimée à 200 K€ en moyenne annuelle).

Dans une perspective de cohérence de la 
fiscalité prélevée sur le Bassin il est proposé 
un transfert de fiscalité de Foncier Bâti des 
communes vers l’intercommunalité

Un impact mixant transfert de fiscalité
et faible baisse d’attributions de compensation (AC)
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Pacte financier et fiscalAnnexe 1

VOLET 2 
Solidarité financière

Un volet de solidarité financière avec la prise en charge du 
PFIC pour les communes « pauvres » (100%) ou « tendues » 
(50%) par le biais de fonds de concours.

Les communes « pauvres » dans une 
intercommunalité « riche »

Détermination des communes « pauvres » sur la base 
des indicateurs nationaux (mise à jour fiches DGF 2015)

        ratio dégradé par rapport aux moyennes nationales
        ratio proche des moyennes
        ratio meilleur que les moyennes nationales

Communes pauvres :  3 ratios        ou         
Liverdun - Pompey - Saizerais

Communes tendues :  2 ratios                                           
Bouxières-aux-Dames - Faulx - Frouard    
 

Potentiels financiers, effort fiscal et revenu par habitat : Indicateurs nationaux  (fiches 2014)
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Pacte financier et fiscalAnnexe 1

VOLET 3 
La prise en compte des charges 
de centralité et l’évaluation des 

charges transférées

Un volet prenant en compte les charges de centralité 
par le biais de l’évaluation des charges et notamment les 
matériels et le financement de nouveaux services.

Par le biais de non répercussion aux communes 
de certains services : 
Droit du sol (190 K€) , police intercommunale (216 K€)

Par le biais de transferts d’équipements 
de centralité (cuisine centrale, nouveaux 
transferts …) 

Par la non prise en compte des investissements 
et matériels de centralité dans l’évaluation 
des charges voiries : 

•	 Sur le fonctionnement : évaluation sur les base des 
moyennes 2012-2014 avec une actualisation des 
données salariales et contrat au 1/9/15

•	 Sur l’investissement: 
 - non prise en compte des amortissements et 
renouvellement des matériels transférés des 
communes (balayeuses, nacelles, chargeurs…
estimés à 160 K€)

 - non prise en compte des investissements en 
éclairage publique intégrés dans le PPI et un plan 
lumière (coûts actuels 330 K€/an)

VOLET 4
Une répartition des taxes entre 
communes et intercommunalité

La taxe d’aménagement  est une recette d’investissement 
finançant les dépenses d’aménagement et d’infrastruc-
tures publiques (voiries, réseaux, équipements). 

Principes de répartition:
Possibilité de déléguer la compétence à l’intercommu-
nalité. La collectivité qui institue la taxe peut décider de 
reverser une partie de la TA correspondant aux charges 
relevant des compétences communautaires (50% à mi-
nima).

Risque juridique actuel :
Le non-reversement de la TA peut constituer un 
enrichissement sans cause.

Proposition : délibérations de reversement à 
hauteur de 50% à prendre par les communes 
(budget 2016) et transfert de la compétence fis-
cale avant le 1er octobre 2016 (reversement par 
l’intercommunalité de 50%)

La redevance Réseau d’électricité et 
éclairage public

La redevance est versée par le syndicat d’électricité 
au titre des travaux d’investissements réalisés sur les 
réseaux d’alimentation en électricité et/ou sur l’éclairage 
public.  Elle est intégralement prise en charge par ERDF.
Montant de la redevance versée en 2014 : 70 706,59 €
Cette redevance est calculée sur les investissements 
réalisés en N-1: (120 329 € HT de travaux de réseau et 
429 045 € HT de travaux d’éclairage public).

Nouvelles modalités de répartition:
Actuellement le Bassin de Pompey reverse l’intégralité de 
cette redevance aux communes. De nouvelles modalités 
de répartition s’appliqueront en fonction du PPI commun 
entre réseaux et éclairage public

Les redevances d’occupation du do-
maine public

Lorsque le domaine public communal est mis à 
disposition d’un EPCI celui ci fixe à ces mêmes conditions 
la redevance due pour l’occupation du domaine public 
qu’il gère. 

La voirie communautaire peut faire l’objet :
•	 soit de permissions de stationnement pour une 

occupation sans emprise ou intégration superficielle 
au sol (terrasses, camelots…) qui relèvent du pouvoir 
de police 

•	 soit de permissions de voiries accordées pour 
les occupations du domaine public avec emprise 
durable (kiosques, canalisations, réseaux, mobilier 
urbain…)

Conclusion

La refonte du Pacte financier et fiscal doit permettre 
à l’intercommunalité la poursuite des investissements 
porteurs de dynamique tout en absorbant l’évolution des 
charges transférés et des plateformes de mutualisation et 
en garantissant une solidarité avec les communes dans 
un contexte financier de plus en plus contraint.
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Acte III de la décentralisation : 
la loi NOTRe, renforcement de l’intercommunalité

Annexe 2

Dans la continuité des lois RCT en 2010 et MAPTAM en 
2014 conduisant à la réforme territoriale, la  loi portant 
nouvelle organisation territoriale de la République (Notre) 
a été promulguée le 7 août 2015 et vise à fixer des 
objectifs lisibles à l’horizon 2020-2025 pour énoncer les 
effets attendus en termes : 

•	 de simplification de l’organisation territoriale ; 
•	 de mutualisation de moyens aux différentes échelles ; 
•	 de capacités de coordination renforcées entre 

niveaux de collectivités ; 
•	 de réorganisation des services déconcentrés de 

l’Etat ; 
•	 d’identification des priorités stratégiques dans les 

politiques publiques et les choix d’investissement 
•	 de réduction des surcoûts (normes techniques, etc.) 

imposés aux politiques locales depuis plusieurs 
années.  

De manière plus spécifique, ce texte consacre un 
renforcement de l’intercommunalité décliné en trois axes.

Evolution des périmètres

Seuil minimal de 15 000 habitants

Le seuil minimal de constitution d’un EPCI à fiscalité 
propre est fixé à 15 000 habitants auquel il peut être 
dérogé, sans toutefois être inférieur à 5 000 habitants, et 
uniquement dans les cas suivants :

•	 si le projet de groupement se situe en zone de 
montagne (au moins la moitié des communes du 
projet de périmètre) ou si toutes les communes se 
trouvent dans une zone insulaire.

•	 si le projet de périmètre inclut une communauté de 
plus de 12 000 hab. issue d’une fusion ayant eu lieu 
depuis le 1er janvier 2012.

•	 la densité du projet de périmètre est inférieure à 
30% de la densité nationale (103 hab/km2), soit 
31 hab./ km2

•	 si le projet de périmètre doit se situer dans un 
département dont la densité est inférieure à la densité 
nationale et qu’il a une densité démographique qui 
est inférieure à la moitié de la densité nationale.

Conséquences des fusions

En cas de fusion, la loi assouplit le délai d’harmonisation 
des compétences selon leur nature :
•	 Compétences obligatoires : dès l’entrée en vigueur 

de l’arrêté de fusion
•	 Compétences optionnelles : dans un délai d’un an
•	 Compétences facultatives et intérêt communautaire : 

dans un délai de deux ans. 

Schémas départementaux de coopération  
intercommunale

La loi prévoit un report de la date de révision des schémas 
départementaux de coopération intercommunale (SDCI) 
au 31 mars 2016, un délai de consultation des communes 
et de la CDCI raccourci d’un mois.

En outre, le contenu des SDCI a été approfondi par la 
prise en compte, dans le cadre de leur élaboration, d’un 
état des lieux de la répartition des compétences des 
groupements existants et de leur exercice.

Enfin, le législateur a réitéré le souhait de réduire le 
nombre de structures intercommunales notamment par 
la reformulation de l’objectif de réduction du nombre de 
syndicats et prévoit la procédure d’intégration d’office 
de communes dites « isolées » dans un EPCI à fiscalité 
propre.

Nouveaux transferts de compétences

La loi renforce le degré d’intégration des communautés de 
communes en leur attribuant de nouvelles compétences. 

De manière plus générale, les modifications législatives 
prévoient :

•	 la simplification de l’exercice de la compétence en 
matière de PLU et la suppression du principe suivant 
lequel le périmètre d’un SCOT ne peut correspondre 
à celui d’un seul EPCI (l’article L. 122-3 du Code de 
l’urbanisme) ;

•	 la substitution du président d’un EPCI à fiscalité 
propre dans tous les actes du maire, à la date du 
transfert, dans les domaines se rapportant aux 
pouvoirs de police transférés ;

Impacts sur le fonctionnement des 
communautés

Mutualisation des services

Le projet de schéma est transmis, pour avis, aux 
communes au 1er octobre 2015 et adopté au 31 décembre 
2015.

Dans le cadre des services communs, la mise à dispo-
sition est automatique pour les agents municipaux qui y 
exercent en partie leurs fonctions. Ces services peuvent, 
par ailleurs, être gérés par la communauté ou une com-
mune membre (choix du conseil communautaire). 
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Acte III de la décentralisation : 
la loi NOTRe, renforcement de l’intercommunalité

Annexe 2

Enfin, la loi prévoit un élargissement des services 
communs à tous les services supports, en dehors des 
missions confiées aux centres de gestion.

Les communautés de communes pourraient confier, 
par convention, la création ou la gestion d’équipements 
ou services, à ses communes membres ou à toute 
autre collectivité territoriale ou établissement public, et 
inversement.

La loi offre la possibilité d’une CAP commune à un EPCI, 
ses communes membres et leurs établissements publics, 
lorsque la collectivité ou l’établissement public n’est pas 
obligatoirement affilié à un centre de gestion.

De nouvelles règles de majorité

Pour définir l’intérêt communautaire, il conviendra 
d’obtenir les 2/3 des suffrages exprimés (au lieu des 2/3 
du conseil auparavant).

Pour mettre en œuvre une unification de tout ou partie des 
impôts « ménages » (TH, TFB, TFNB), il faudra obtenir la 
majorité qualifiée (la moitié des communes représentant 
les 2/3 de la population ou inversement) au lieu de 
l’unanimité des communes auparavant.

31Bassin de Pompey - DOB 2016

Nouveaux transferts de compétence
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